
APPEL À CANDIDATURE

LE JAPON  
ET LE DESIGN UNIVERSEL 

VOUS INTÉRESSENT ?

VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER À UNE EXPÉRIENCE 
EXCEPTIONNELLE ?
Le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative et le ministère de 
la Jeunesse au Japon vous proposent de partir 10 jours au Japon, dans le cadre du 
Programme international pour le développement des échanges de jeunes (Programme 
INDEX).

L’édition de ce programme qui se tiendra en septembre 2025 a pour thème le titre 
de « Vers une Société Inclusive » sur le sous-thème intitulé « Accessibilité et Design 
Universel ».

Déroulement prévisionnel de la visite d’étude au Japon : conférences sur le design 
inclusif et l’accessibilité par les représentants du gouvernement japonais ; discussion 
sur les thèmes et la coopération après la participation au programme INDEX ; visite 
d’institutions ou d’installations liées aux thèmes, présentation des résultats des 
discussions ; et soirée d’échange culturel, etc.

Vous participerez, à la fin du séjour, à une conférence au Japon qui vous permettra 
d’échanger sur les sujets et les bonnes pratiques identifiées lors des visites de terrain, 
avec les deux autres délégations de l’Italie et de l’Allemagne ainsi que la délégation 
japonaise revenue de son séjour en France.

QUAND ? 
Du 18 au  
28 septembre 2025  
(soit 11 jours)

CONDITIONS À REMPLIR 
POUR ÊTRE CANDIDAT

 �� Être de nationalité française (H/F)  
et disposer d’un passeport à jour ;

 � Être intéressé par le Japon ET par le thème 
« Design universel et accessibilité » ;

 � Avoir de 18 à 30 ans ;

 � ou de 31 à 40 ans si vous travaillez déjà ou 
avez une activité relative au thème cité ;

 � Avoir une bonne maîtrise de l’anglais 
(éventuellement des notions de japonais).



PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Conformément à la Loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978, le candidat est informé que les informations 
demandées sont obligatoires et que le défaut de réponse à ces questions par le candidat lui interdira toute participation. 
La collecte de ces données a pour finalité première d’assurer le bon fonctionnement du projet, l’organisation des jurys 
de présélection et sélection. Les données des candidats seront supprimées à la fin de l’année 2026. 
Par ailleurs, les candidats autorisent les ministères à diffuser les photos prises pendant le séjour sur leurs sites internet.
Les candidats disposent d’un droit d’accès au fichier, de rectification et de retrait des données les concernant en se 
rendant directement sur l’adresse suivante : djepva.sd1c@jeunesse-sports.gouv.fr.

OÙ ?
À TOKYO  
puis ŌITA  
(Ōita est une préfecture 
côtière de l’île japonaise 
de Kyūshū).

CE QUI N’EST PAS PRIS EN CHARGE
 � Les frais de voyage entre la résidence du membre 
de la délégation et l’aéroport international de 
son pays désigné par le gouvernement japonais ; 

 � les frais de retour lorsque le membre de la 
délégation est disqualifié. Toutefois, si le membre 
de la délégation est disqualifié pour une raison 
inévitable admise par le gouvernement japonais, 
telle que le décès ou l’état critique de la famille 
immédiate ou sa propre maladie ou blessure, le 
gouvernement japonais peut couvrir la totalité 
ou une partie des frais du billet de retour ;

 � les frais d’excédent de bagages pour les vols 
aller-retour, les frais accessoires dans les hôtels, 
les dépenses personnelles et autres frais 
accessoires.

COMMENT PARTICIPER ?
Si vous êtes éligible (cf. les conditions à remplir), il conviendra d’adresser votre candidature 
(CV et lettre de motivation) jusqu’au 2 mai 2025 à l’adresse suivante : 
djepva.sd1c@jeunesse-sports.gouv.fr ainsi que les documents ci-joints :

 � Formulaire de candidature ;

 � Formulaire de consentement ;

 � Photocopie de votre passeport.

Les personnes pré-sélectionnées pourront éventuellement être invitées à un entretien en 
visioconférence.

Les candidats seront informés au plus tard le 1er juin 2025 si leur candidature a été retenue.

CE QUI EST PRIS 
EN CHARGE
Le ministère de la Jeunesse japonais 
s’engage à prendre en charge :

 � Les vols aller-retour France/Japon 
et les frais de transport ;

 � Les frais d’assurances pendant 
le voyage ;

 � L’hébergement (en hôtel et en 
famille d’accueil) et la nourriture ;

 � Les frais d’admission.
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